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POUR le fleur J A N i N, Maître en Chirurgie, 

Oculifte reçu au College Royal des Chirurgiens 

de la. Ville de Paris , Membre de plufleurs Aca¬ 

démies 5 Appellant du décret de prlfe de corps 

décerné contre lui par le fleur Lieutenant Cri¬ 

minel de Lyon le Septembre 1769, & de 

remprifonnement fait de fa perfonne ès prifons de 

Lyon. 

CONTRE le Jieur Jean-Joseph Guérin ^ ancien 

Chirurgien de VHôtel-Dieu de Lyon, 

On crolrolt 5 au feul intitulé de ce Mémoire, que 
le fleur Janin, domicilié à Lyon, & qui , fufvant la 
Loi, ne ;pouy6it être décrété de prife de corps que 
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* Ordonnance 
criminelle, rit. 
ïo,arï. ip. 

pour crime qui peine afflicüve ou Infamante 
un de ces coupables fameux qu’il importe d’aflurer,par 
une prompte détention , à la vengeance publique ; 
qu’il a troublé effentiellement l’ordre de la fociété, 
ài que ce premier châtiment n’eft que l’avant-cou¬ 
reur de la flétriffure qui l’attend. Voilà l’idée que, 
d’après la fageffe & la modération de nos Loix, pré¬ 
fente à tous les efprits la vue d’un décret de prife de 
corps lancé contre un domicilié , & contre un domi¬ 
cilié exerçant une profeffion utile & honorable, qui 
le rend journellement néceffaire à une multitude de 
Citoyens. 

Qui ne fera donc à la fois furpris & conflerné 
pour lui-même, d’apprendre qu’un domicilié a effuyé, 
pour un ouvrage autorifé par l’infpeâion publique, 
un décret aufli injurieux , enforte que du fein 
du même Tribunal foient partis à la fois, & la per- 
miflîon qui l’exemptoit de tout reproche, & le coup 
qui l’a frappé ! 

A ce feul afpeQ:, on reconnoît d’avance combien 
cette.Caufe intérelTe tous les Citoyens. Elle eft pro¬ 
prement la leur , parce qu’il Importe à tous que la 
liberté civilefoltrefpeûée , quelle ne folt pas de la 
part d’un Juge le jouet d’emprifonnemens arbitraires, 
& qu’elle porte, à l’abri des Loix, fur des fondemens 
inébranlables. 

FA I T, 

Le lieur Janin , Chirurgien Oculifte reçu au Col¬ 
lège de Chirurgie de Paris, avûit droit par fon titre 



d’exercer fa profeflion dans toutes les villes du Royau¬ 
me. Il ofe dire que quelques fuccès auroîent pu le re¬ 
tenir à Paris ; des convenances &des raifons de fa¬ 
mille le portèrent à Lyon. Son propre choix auroit 
fuffi pour l’y conduire. Lyon eft un théâtre honora¬ 
ble & avantageux ; & comme tous les talens font 
freres, il efpéroit, avec raifon , que le Corps des 
Chirurgiens de cette fécondé Ville du Royaume, 
qui jouit d’une célébrité méritée, lui ofFriroit à la 
fois & des lumières & des agrémens dans la fociété. 

Son efpérance n’a point été déçue. Le Corps des 
Chirurgiens de Lyon s’eft empreffé de l’admettre, 
avec des égards encore plus flatteurs,que ladmiflion 
même. Sur quarante-neufMembres qui compofoient 
ralfemblée le jour qu’il en fut délibéré, quarante-un 
lui donnèrent leurs îuffrages ; un petit nombre d’au¬ 
tres , excités par un feul (le fleur Guérin ), voulurent 
faire des difficultés fur fon admiffion, qui n’ont pas 

réuffi, & qu’aucun d’eux n’a ofé fuivre. 
La délibération, pour l’admiffion du fleur Janin, 

renfermé l’expofé le plus honorable, que fait à fes 
Confrères le Lieutenant du premier Chirurgien du 
Roi. Il leur rappelle que, dans une première affem- 
blée, qui s’étoit tenue pour fon aggrégation , la Com- 

munauté parut UNANIMEMENT d^pofée a donner fon 

agrément pour l’admettre à l’aggrégation, mais que l’on 

diÿéra d'en porter une délibération fur le Regijlre, juf 

qua ce que ïon fçût les intentions de M, le premier 

Chirurgien du Roi, Il annonce que fes intentions, ma- 



lîifeüées depuis, font conformes au vœu de la Com- 
mu iauté, & la délibération fe fait en conféquence. 

Il y a tout lieu de croire que cette délibération, 
conforme au préambule , renfermoit un témoignage 
honorable qu’une main envieufe aura effacé. On lit : 
.« la Communauté bien informée des bonnes vie & 
)> mœurs dudit fieur Janin (puis vient une rature 
d’une ligne & un tiers, abfolument illifible )« il a 
» été arrêté, &c ». Or cette ligne un tiers venant im¬ 
médiatement après les vie & mœurs dudit fieur Janin ^ 

& immédiatement avant/Y^2/ré arrêté manifefte 
que l’endroit effacé (i) renfermoit quelque chofe 
d’honorable fur le perfonnel du fieur Janin, dont on 
aura du moins voulu le fruftrer. 

' Le fieur Janin, à des titres littéraires, fruit de fes 
travaux, à une exiftence honorable dans Lyon , où 
il tient un appartement de iooq livres de loyer, 
réiiniffoit, dès avant fon admlffion, des fuccès rapi¬ 
des. Il ne peut fe perfuader que ce foient ces fuccès 
qui lui aient attiré la mauvaife volonté du fieur 
Guérin, Chirurgien de Lyon. Il honore trop les arts 
pour croire que la jaloufie puiffe fe gliffer dans l’ame 

(i) Certe conjedture eft d’autant mieux fondée, que la prétendue 

approbation de cette rature fe trouve inférée d’une main étranger© en 

caraéteres très ferrés entre la derniere ligne de l’aéle & les fignatures, 

vifiblement après coup j &: qu'on n’a pas approuvé deux ou trois autres 

ratures du mêtne aéte , qui d’ailleurs ne font faites qu’avec un trait fort 

léger, qui lailfe lire les mots effacés. Enfin après les fignatures de quel¬ 

ques DélibéranSj on a bâtonné la place qui autoit pu recevoir d’autres 

fignatures. Un procès-verbal de compulfoire , fait contradidoirement le 

.a,4 Jarivier 1770, donne une idée de, ce qui s’eft paffé à cet égard. 



de ceux qui les profeflent. D’ailleurs, leur champ efi: 
fi vafte , qu’il y a toujours une place alTurëe pour 
ceux qui font dignes d’y moiffonner. Ici, par exem¬ 
ple , quelle caufe de rivalité pouvf)it-il y avoir entre 
les fieurs Guérin & Janin? Celui-ci abandonne à l’au¬ 
tre les bras, les jambes , les cuilTes, le corps entier, 
■& toute la vafte région des amputations & des incl- 
fions ; relTerré modeilement dans la fphere de l’œil, il 
n a pour lui qu’un domaine dont la circonférence eft 
bien bornée. 

Quelle que foit au refte la caufe de l’animofité du 
fleur Guérin, les effets en ont été violens & publics. 
Gn a déjà vu les obftacles que le fieur Guérin avoit 
voulu apporter , fans aucune caufe, à une admiffion 
votée par la prefqu’unanimité de la Communauté , 
& agréée par le premier Chirurgien du Roi, admif¬ 
fion que le fieur Guérin n’avoit aucun prétexte de 
combattre. 

^ Si c’étoit lui qui fût l’auteur des ratures & bâ- 
tonnemens qui fe trouvent à la délibération qui admet 
le fieur Janin , ce que toutefois celui - ci n entend 
affurer ni même infinuer , parce qu’il nen a pas la 
preuve , un tel trait offriroit une marque de haine 
bien petite & bien condamnable. 

Un événement antérieur à Tadmifiion du fieur 
Janin, avoit fait éclater d’une maniéré bien malhon¬ 
nête les fentimens dont le fieur Guérin a le malheur 
d’être animé. 

Une femme malade des yeux dépérlffoit de jour 
en jour dans les mains du fieur Guérin.. Les égards^ 



& 
devoient-îls aller, de la part de cette malheureufe 
femme, jufqu’à fe laiffer perdre la vue-pour l’hon¬ 
neur de refter là malade du fieur Guérin l Elle fut con- 
feillée d’appeller îe fieur Janin. Celui-ci vint, la traita, 
la guérit d’une cataraûe. Le fieur Guérin rencontrant 
le fieur Janin fur le pont Saint-Vincent, lapofiropha 
publiquement, le traitant devant tout le monde,d’Ém- 
pyrique, de Charlatan , d’ignorant, &c. L’éclat de 
cette fcene que le Janin eût pu mcprifer,fi elle fe fût 
palfée feul à feul, le força de s’en plaindre à plufieur$ ' 
Confrères du fieur Guérin, notamment au fieur Pou- 
tau fils , célébré Chirurgien de Lyon, qui tous défap- 
prouverent hautement cette indécence. 

Le fieur Guérin ne s’en tint pas là. Il envoya un de 
fes Confrères ( dont on veut bien taire ici le nom ) 
chez la femme que le fieur Janin avoit guérie, lui 
dire quil étoit un Charlatan, un ignorant, &c. & 
qu’ils alloient tous deux lui faire un procès qui le’ 
ruineroit & le forceroitde quitter la Ville. Ces deux 
faits ont été exprelfément articulés par le fieur Janin 
dans fon interrogatoire (dont on parlera dans un mo¬ 
ment ) , & il en a offert la preuve. 

C’eftdans ces difpofitions d’efpritque le fieur Gué¬ 
rin , qui fe doit à fes malades, s’efl: renfermé dans fon 
cabinet, où il a enfanté un Ouvrage de 445 pages 
z/2-11, intitulé : Traite fur la maladie des yeux. On 
defireroit que le feul amour du bien publie lui eût 
mis la plume en main ; & fi l’on n’applaudiffoit pas en 
tout à fes opinions, on auroit du moins à applaudir à 
fon ?ele. Mais il n eft que trop évident que la feule 



vue de déprimer le fieur Janin a été le motif de cet 
Ouvrage.Et ceci montre quelles font l’adreffe & Tac- 
tiv>té de la haine ; fon adreffe en faifant un Ouvrage 
tx profeffo , pour n aVoir pas l’air d’écrire à deffein 
contre quelqu’un, & donner ainfi plus de poids à ce 
qu’on en dira; fonaâivité, en confacrant une année 
entière pour le feui plaifir de lâcher, dans un long 
ouvrage, deux ou trois traits cruels contre celui qu’on 
veut perdre. 

Il eft vrai auflî que ces traits font fanglans. La pro¬ 
bité du iieur Janin n’y eft pas plus refpeâée que fes 
lumières. Dès la Préface, l’Auteur ne peut fe con¬ 
tenir, & s’y exhaleavecaigreür en inveûives contre 
les Oculilles en général,, & contre le fieur Janin en 
particulier, a Cette partie de l’art de guérir ... a 
» été, dit-il, par une fetalité dont il feroit difficile 

de rendre raifon, prefque tou jours XiyvéQ a des Em- 
i»pyriqu€S dépourvus des connoîjfances neceffaires... il 

n’a été jufqu’à prélènt que trop ordinaire d’aban- 
» donner le traitement des maladies 'des yeux, k ce 

que ton appdLe Oculijle ». 
Aces généralités, fe joignent deux notes très- 

calomnieufes & très-outrageantes contre le fieur Ja¬ 
nin. On fent bien qu’on na eu garde de l’y nommer; 
mais pour reconnoître que c’efl: lui,il fuffit d’obferver 
ï®. que depuis plus de dix années le^S’^ Guérin’ n’eft 
jamais forti de Lyon, & que le fieur Janin y efl: feul 
Oculiûe ; z^. que le fieur Guérin s’efi: vanté haute- 
înent, & à plus de cinquante perfonnes , que c’étoit 
du fleur Janin qu’il avoit voulu parler. La premiers 



8 
note s’exprime alnfi : « J’ai vu mourir quelques Su- 
» jets à la fuite de l’opération de la cataraâe, faite par 
y> quelqu’un uniquement occupé des maladies des yeux. 
» Cet Oculijle, privé des connoiffances qui l’auroient 
>> mis à même de parer à des accidens auffi funeftes, 
» fe repofoit, avec fécuri té, ywrfa dextérité prétendue^ 
» tandis que les malades, dont il ne conrîoijfoit pas le 

danger , pérîffoient d’une opération qui n’a jamais^ 
» de fuite auffi funefte entre les mains d’un vrai Chi- 
» rurgien». 

Et voici quelles font ces deux morts. Le fieur Ja- 
nîn avoit traité la Demoifelle Maimar de Lyon d’une 
eataraâe aux deux yeux, avec le glus heureux fuc- 
cès. Sa vue fut parfaitement rétablie. Deux mois & 
demi après, elle fut attaquée dune fievre maligne & 
mourut. Affurément l’extraâion de la cataraèle n’a 
pas encore été regardée comme un remede contre la 
fievre maligne. 

Un homme de la campagne fut opéré auffi heureu- 
fement par le fieur Janini & recouvra l’entier ufage 
de la vue. Sa fille lui apporta, peu de tems après, des 
fruits verds qu’il mangea, avec voracité, après une 
dicte de huit jours; il eut une indigefiion & mourut. 
Eft-ce la main de l’Oculifte qui l’a tiié ? 

Voilà pourtant les deux événemens dont le fieur 
Guérin a fait trophée à fa maniéré, & auxquels fa 
note fait une allufion cruelle & bien marquée. Non 
content d’en avoir entretenu fes Concitoyens, qu’il 
en entretiendra encore, fa paffion ne fera pas fatif- 
faite s’il n’en infiruit tout le Public, & même la pof- 

térité. 
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térité. Il faut efpérer que fes vœux ne feront paè 
tout à fait remplis. 

Dans le corps de l’Ouvrage, page 91, eftune note 
plus outrageante encore. J’ai vu ^urer le traitement 
» d’une jfiftiile au grand angle près de trois mois ; on 
» n’étoit point étonné de cette longueur, parce que 
» lafiftule paflbit pour lacrymale. L’occafion me per- 
w mit de défabufer les gens intéreffés, & de les con- 
» vaincre de f ignorance ou de la fourberie de celui 
>)qui s’étoit chargé de la cure. Je craignis d’autant 
» moins de dire mon fentiment, que ce Chirurgien 
» prétendu , qui ne tenoit a rien^ avoit déjà donné 
» prife a fa conduite, La fiûule fut guérie en peu de 
» jours ». 

Voici quel efl: le fait à l’occafion duquel le fieur 
Janin efl: fl outrageufement accufé de fourberie, de ne 
unir a rien y d* avoir déjà donné prife a fa conduite y &c. 
Le nommé Dartigue , compagnon de la grande fa¬ 
brique à Lyon, inquiet de la longueur du traitement 
que lui faifoit le fieur Janin, alla trouver le fieur Gué¬ 
rin , qui ne manqua pas de déprimer également & là 
cure & fon auteur, & qui tint à cet Ouvrier des 
propos femblables à ceux de cette note. Néantmoîns 
celui-ci bien confeillé continua fa confiance au fieur 
Janin, & ce fut lui qui le guérit. Qu’on remarque 
avec quel art la note efl dreffée : la fiftule fut guérie 
tn peu de jours. On n ofe dire ici que le fieur Guérin 
l’a guérie, parce que le fait n efl pas vrai ; & cepen¬ 
dant le fait efl tourné de maniéré à le faire entendre. 

Que le fieur Guérin, fatisfak d’avoir donné cet 

B 



eflbr à fa haine, fe fut abftenu d’appliquer nommé¬ 
ment ces endroits au fieur Janin dans fes difcours & 
fes converfations journalières > & dans les forties les 
plus indifcretes & les plus véhémentes, le fieur Janin^ 
tout en s y reconiioiffant, auroit feint de ne pas s’y 
reconnokre, afin de ne pas engager une querelle que 
la vi&oire même n empêche pas. d’être défagréable- 
Mais il lui revint de tant d’endroits que le fieur Gué¬ 
rin l’annonçoit comme écrafé & pulyérifé par fon 
livre, qu’il lui prit envie, malgré fes occupations 
de le lire en entier. 

Il le lut, & par malheur, fi c^en eft un, il y vit bien 
des chofes à reprendre, même comme homme de 
l’art, abftraûion faite de ce qui l’ofFenfoit perfonnel- 
lement. 

Comme tout homme qui fe fait imprimer eft four 
mis à cetfe réglé qui exiftoit bien long-tems avant 
Horace^ 

Si quid novipi requis pis ^, 
Candidus hnpertï, 

& qu’il doit ou tenir ce langage ou fe taire y le fieur 
Guérin n’a pu trouver mauvais, fi quelqu’un a entrer 
pris de reâifier fes erreurs, ou de relever les autres 
défauts de fou Ouvrage : c’eft le droit de tout lec¬ 
teur. 

Le fieur Janin en a ufé , mais fans aigreur & d’une 
maniéré aflèz plaifante. Il a fait une Lettre écrite 
y> de larégiondes Morts, par Daviel, ci-devant Ocu- 
» lifte du Roi, aâuellementlnfpeâ-eur de la Librairie 
>> dans les Etats de Pluton,. au fieur G. . . . . - 



II 

Chirurgien à Lyon », avec cette épigraphe: 

Quanquàm ridendo dîcere vcrum 
Qidd vuat? 

Cette Lettre , en 18 p^es petit in~ 11, eft une con- 
verfation de quelques Ombres fur l’Ouvrage du fieur 
Guérin, dans laquelle il n’elT: pas flatté , mais qui n’a 
pourtant rien de bien mortifiant, à l’exception peut- 
être d’un feul trait qui paroît lui avoir déplu. A la fuite 
de la Lettre fe trouve un relevé de plagiats à lui impu¬ 
tés, avec fon texte fur une colonne, & les textes dont 
on lui reproche le plagiat fur l’autre. Dans trois autres 
paragraphes on fait voir les digreflions & inutilités 
de rOuvrage , & l’oppofition des principes & de la 
pratique du fieur Guérin, aux principes d’un art qu’il 
a pu ignorer fans honte, puifqu’il n’efl: pas propre¬ 
ment le fien. 

Le fieur Janin ne s’ingéra point de donner de lui- 
même cet écrit au public, il s’adrefla aux Magiilrats 
qui ont à Lyon la police de la Librairie. 

Nous avons en France deux fortes de permlffions 
d’imprimer, les expre^es accordées aux Ouvrages 
que leur gravité , leur importance , le choix de leur 
objet permettent de revêtir d’une approbation éma¬ 
née du Souverain même; & les tacites^ qui pour pro¬ 
curer aux Gens de lettres la liberté modérée de la 
prelTe, s’accordent à des produâions moins étendues 
& moins importantes, lefquelles renferment néant- 
moins alTez d’utilité ou d’agrément pour que le publie 
h’en doive pas être fruftré ; ou à des Ouvrages qui, 
quoique propres à porter la lumière fur des objets 



fM.Pullignieu. 

* Lieutenant 

de Police,. 

Il 

mtéreffans, ne feroient pas néantmoins dans le cas d’ob¬ 
tenir une pleine & entière approbation fur tous les 
points. Par ce fage temperamentj notre Librairie, fans 
avoir un champ auffi vafte que celui de plpfieurs Na¬ 
tions voifines, foutient néantmoins un commerce im¬ 
portant qui, fans cette relfource , ne tarderoit pas à 
enrichir rEtranger. Le Magiftrat^chargé àLyonde la 
cenfure tacite des livres, remplit cette miffion de. 
confiance avec un difcernement qui lailfe àla fois aux 
Gens de lettres la libre exprelîîon de leurs penfées > 
& maintient l’obfervation de tout ce qui doit être ret 

peâé. 
, Il lut, fur le renvoi à lui fait par le fieur Lieute¬ 
nant de Police de Lyon, le manufcrit du fieur Jahin ; 
il n y vit qu’une ingénieufe repréfaille bien juftifiée 
dans Lyon par l’odieufe aggreflîon du fieur Guérin, 
qui y avoir fait la fenfation la plus vive ; il propofa 
quelques changemens qui furent adoptés avec autant 
de déférence que. de reconnoiffançe. Le fieur Janin 
mettra fous les yeux de la Cour fon manufcrit, au 
bas duquel on lit : « Renvoyé pour la cenfure à M 
» Pullignieu, à Lyon, le 31 Août 1769yfigné, Po^ 
n fuel des Verneaux* ». Et de fuite efl: l’approbation 
Ân premier : « J’ai lu,. & j^e crois l’Ouvrage fiifcepth 
« ble d’une permiffion tacite ». 

Ce Magiftrat porta même au plus loin la régularité. 
Il écrivit à l’Imprimeur pour lui demandera qu’avant 
» d’en délivrer un feul exemplaire il lui fît lire le pre- 
»mier tiré , afin qu’il vérifie fi on s’efi: afiujetti aux 
» correélions qu’il a faites » &L il eut le ménagement- 



dô prefcrire crue cette bagatelle ne fïit ni annoncée , 
dans les affiches de Lyon ) ni affichée par placards. 
Sur la foi de la double approbation & cîu Magiftrat 

qui pféfide à la Police , & de celui qui préfide à la 
Librairie, Flmprimeur délivra donc les exemplaires 
de l’Ouvrage, que le Public parut lire avec plaifir. 
L’article des plagiats déplut mortellement au fieur 
Guérin, & fut vraifemblablement celui dont il fe 
plaignit le moins. 

Toucher un Auteur fur fes produâiôns lui paroît 
un crime d’Etat: rien n’égale latendreffe des Auteurs 
pour leurs Ouvrages, fi ce n’eft celle qu’ils ont pour 
leurs perfonnes. Il y a long-tems que le Satyrique da 
dernier liecle a dit 

« Qui n^'aime point Cotin n’eftime point fon Eoi 

w-Er n’a, félon Cotin , ni Dieu, ni foi, ni loi ». 

Apparemment que les raifons de s’eflimer font deve¬ 
nues beaucaup plus fortes dans ce fiecle-ci car cette 
maladie y eft portée à un point incurable. 

Le fieur Guérin jetta les hauts cris auprès du fieur 
LieutenantCriminel; il fautque fa douleur ait vlve=^ 
ment touché ce Magiftrat, puifqiie, fans vouloir faire 
attention que le fieur Janin, par la permiffion tacite 
à lui accordée, marchoit fous la garantie de deux 
Magifirats fes Confrères, il le décréta de prife de 
corps. 

, Un décret de prife de corps pour une bagatelle lit¬ 
téraire , autorifée par deux Magillrats qui préfident à- 
nmpreflion ! C’efi: peut-être la première fois qu^ia. 



14 
tel décret ait été lancé en France ! Tous les Citoyens 
doivent être affurés que ce fera auffi la derniere. 

Ariné de ce décret, le fieur Guérin voulut jouir 
d un beau triomphe : les exécuteurs des ordres de la 
Juftlce, les Archers & autres du cortège font mandés 
avec le plus grand appareil ; le fieur Guérin arrange 
une capture en plein jour, & il fera prouvé que l’on 
avpit projetté de faire marcher ignominieufement le 
fieur Janin au milieu des rues les plus fréquentées de 
la Ville yheureufement il fut averti, & fe rendit de 
lui-même enprifon. Mais la haine ne voulut pas mam 
quer fon coup en entier ; rinjure qu’on n’a voit pu faire 
à fa perfonne, on l’alla faire gratuitement à fon domi¬ 
cile , où l’on fa voit bien qu’on ne le trouveroit pas, & 
fon porta l’indécence jufqu’à aller écroucr^ à la re¬ 
quête du fieur Guérin, ce Citoyen qui déjà s’étoit 
écroué lui-même. On' rapporte ces deux pièces. 

Le fieur Janin fe préfenta auffi-tôt pour fubir fon 
interrogatoire, & le fubit avec tant de vérité & de 
netteté qu’il efpere que cette piece, qui fera mife fous 
les yeux de la Cour, lui paroîtra l’un des principaux 
moyens de fa défenfe ; il efl: fâché d’avoir à relever 
le ton des queftions qui lui furent faites. Le Juge lui 
dit dans fes interrogatoires \ qu.e fa haine & fa méchan¬ 
ceté.font démontrées; quil a voulu ^ fous le voile de ta- 
nonyme, cacher la plus horrible méchanceté ; que par-la 
même ilefdes plus condamnables, &c. Il a voit toujours 
oui dire qu’un Juge entendoit avant de condamner, 
&ne fe fervoitpas d’expreffions qui puffent troubler 
J’Accufé, en lui montrant qu’il efl: condamné d’avance, 



Il s eft eniprefle de recourir à la juftice de la Cour, 
& en a obtenu, le 7 Oûobre dernier, un Arrêt 
de défenfe, lequel ordonne l’apport des charges & 
informations, & le reçoit appellant de ce décret. En 
même tems l’évidence de Tes moyens l’a fait relaxer 
des prifons en état d’aflîgné pour être ouri, fur l’expo- 
fition que 104 malades avoient un befoin journalier 
de fes fecours. 

Pendant que la Cour eft faille de la conteftationdes 
Parties, & que cet armlftice, & l’honneur qu’elle^ont 
de procéder fous fes yeux, de volent, ce femble, leur 
infpirer plus de modération & de réferve, le fieur 
Guérin s’eft livré contre lui à un nouvel outrage , 
plus intolérable, s’il eft poffible, que celui d’avoir 
attenté à fa liberté ; il a répandu dans Lyon & fait 
lire une prétendue lettre du fieur Louis, l’un desprid- 
miers Chirurgiens de la Capitale, qui po'rtoit,. félon 
lui, que le feul accommodement que le fieur Guérin 
dût faire avec le fieur Janln, étolt de lui faire mettre 
un collier au col à la place de la Comédie à Lyon. Un 
tel excès de fureur femble incroyable, Ôt n’en eft 
pas moins vrai. 

Le fieur Janin fe hâta d’en écrire au fieur Louis , 
qui défavoua cette Lettre groftiere & injurieufe, que 
d’avance on fâvoit bien n’avoir pu venir d’un homme 
non moins honnête qu’éclairé. Le fieur Janin a rendu 
plainte en la Cour de cette nouvelle offenfe. C’eft tout 
à la fois, & pour établir la défenfe, & pour faire pu¬ 
nir ces outrages, qu’il a l’honneur de donner à fes 
Juges ce Mémoire. 
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-MOYENS. 

Le fieur Janlii, domicilie a Lyon depuis plufieurs 
* Ejipreffions annks ^, a été décrété de prilé de corps. Il a donc 

de la délibéra- coliimis quelaae grand crime, car nos loix- ont fagè- 

miffion du fieur etapli Une proportion entre la maniéré d amener 
Janin au Colle- l’Accufé aux pieds dês Juges, & la nature des crimies 
gedeCbirurgie. quidélits qiii iul font imputés. 

; . S agit-il d’un de ces délits légers qui ofFenfent plu¬ 
tôt uiides Membres de là fociété qu’ils ne troublent la 
fociété elle-même } un décret d'ajfigné,pour être ouï 
appelle rAceufé devant fes Juges ^lans quefon hon¬ 
neur en reçoive d’atteinte. 

S’agitril d’un délit plus grave, ou d’un crime ? la 
Juftice alors frappe celui qui en eft prévenu, d!ajoura 
nement perfonneL S’il eft homme public , de ce mo¬ 
ment rinterdiâion légale de fes fonâions le réduit à 
la condition d’homme privé, & laiffe à douter fi un 
châtiment éclatant ne l’expofera pas à fervir d’exem^ 
pie au refte des Citoyens. 

Enfin l’accufation porte-t-elle fur un de ces grands 
crimes, dont la moindre peine doive être laflétriffure 
éternelle du coupable} alors cette loi facrée qui affure 
à chaque Citoyen i’afyle de fa propre maifon, cedeà 
un intérêt plus grand encore, celui de la fureté géné¬ 
rale qui demande que la fuite du coupable foit préve¬ 
nue par la détention de fa perfonne ; on l’arrache de 
fes foy ers, tout domicilié qu’il eft, fi le crime dont 
il eft aceufé doit être puni de peine ajffUcîive ou infa-. 
mmte. rar 
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Par cette gradation modérée, connue des derniers 

Citoyens,*& regardée par eux,comme le titre de leur 
fùreté civile, la iéule qualité des décrets décernés 
porte dans tous les efprits le préjugé plus ou moins 
tort fur laccufation même ; par-là, le décret de prifa 
de corps, fans être proprement une infamie légale , 
puifqu’il n’eftpasune peine infligée , mais feulement 
une maniéré de préparer le châtiment, le décret de 
prife de corps, difons-nous, efl: un déshonneur de fait 
en ce qu il livre le domicilié qui en efl: frappé à la pré% 
fomption générale que quelque crime honteux ou 
atroce a forcé la Juilice à lancer contre lui le plus 
rigoureux de fes décrets,qui n efl: que l’avant-coureur 
de la condamnation la plus flétriflante. Plus la loi a 
voulu que la demeure du Citoyen fut refpeâ:ée, & 
plus la violation de cette demeure par le décret de 
prife de corps efl: déshonorante , parce qu’on ne la 
préfume jamais n’être pas méritée. 

Ce font donc tous les Citoyens qui élevent aujour¬ 
d’hui la voix aux pieds de la Cour par l’organe du fleur 
Janin, lorfqu’il vient fe plaindre amerement du dé¬ 
cret de prife de corps lancé contre lui. Quel étoit 
donc fon crime-pour elTuyer un traitement fl hon¬ 
teux & fl dégradant.^ Il avoir imprimé dans une que¬ 
relle littéraire un petit écrit où l’on voit les plagiats 
& les erreurs d’un Adverfalre qui l’avoit attaqué -le 
premier, qui dans des notes cruelles, & manifefte- 
ment appliquées au fleur Janin, l’accufoit ^ignorance, 
Aq fourberie, le qualifiolt d’homme qui ne tenoit a rien, 
qui avoit donnéprife par fa conduite, &c. Oui, fans 

c 
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doute , il falloit lancer un décret, mais c’étoit contre 
l’Auteur dlmputations fi outrageantes ; &’ encore le 
mérltoit-il, non par ces imputations mêmes, puifque 
l’Autorité publique, en lui donnant un privilège, en 
avoit permis l’impreffion, mais par l’application for¬ 
melle que fes ^difcours injurieux ne ceffoient d’en 
faire au fleur Janin, qui fe fut en vain efforcé de s’y 
méconnoître. 

Si le fleur Janin n’eût pas accufé le fleur Guérin de 
-plagiats, ou plutôt s’il ne les eût pas prouvés, il eff 
plus que vraifemblable que celui-ci fe fentant l’agref- 
feur, auroit fagement gardé le fllence, Mais l’article 
des plagiats étoit trop difficile à fupporter ; & d’un 
autre côté comment le réfuter fl réellement ils font 
bien reprochés ? L’amour-propre qui ne manque ja¬ 
mais de reffources a donc pris le parti de crier a l’of- 
fenfe , à l’injure, & le fleur Guérin a mieux aimé fe 
voir outragé dans cet Ouvrage comme Citoyen, que 
ridiculifé comme Artille; il s’efl: grièvement plaint 
de ce que le fleur Janin, à la page i6, fait dire, par 
un des Interlocuteurs aux Champs Elifés : v< le fleur 
» Guérin plaide même contre les malades qui fe con- 
» fient à lui ; il crut intimider un Avbcat par une affi- 
» gnation, aux fins de le contraindre à lui payer une 
» fomme qu’il avoit reçue ; mais rhonime de loi luf 
» répondit par un Mémoire imprimé , dans lequel il 
» prouva que ce Chîrürgien de nouvelle date étoit 
» payé, & qu’il avoit eu la témérité de lui faire deur 

opérations pour lui mettre le cryff allin hors de l’œiL 
» fans néceffité j. puifque cet Avocat voyoit encore 
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w tous les objets ». Le fieur Guérin a voulu que cet 
endroit de la Lettre fïit l’injure la plus horrible contre 
lui, fiit une attaque direâe contre fa probité de de¬ 
mander deiix fois fon payement, &c. 

Tout ceci efrune mauvaife équivoque de mots ; & 
lé fieur Guérin, s’il eft permis de le lui dire, reffemble 
un peu icLà ces enfans qui font beaucoup de bruit 
pour quOn les appaife. Le fieur Janin n’a nullement 
entendu que le fieur Guérin ait demandé deux fois le 
meme payement, il fait avec tout le monde que le 
fieur Guérin en eft incapable ; mais il a voulu feule¬ 
ment faire entendre une difpute fur la quotité du 
payement, en renvoyant, comme il le fait, au Mé¬ 

moire imprimé dans Lyon deux ans auparavant, & 
répandu alorLdans les mains de tout le monde, où 
l’on voyoit que le fieur Guérin vouloir douze louis 
au lieu de huit pour une opération faite à un Avocat 
qui prétendoit n’en avoir pas tiré à beaucoup près les 
fecours qu’il lui en avoir promis. L’expreffion du fleur 
Janin ne pouvoir faire .la plus légère équivoque dans 
une Ville où cette finguliere difpute avoir attiré l’at¬ 
tention publique par des imprimés de part & d’autre, 
qui fervirent alors d’aliments à la ciiriofité du publi c, 
toujours difpofé à s’égayer aux dépens d’autrui. Ainfl 
ce terrible crime fe réduit à avoir rappellé , par une 
plâifanterie aflez permife à un homme qu’on taxe 
étignorance , de fourberie ^ de ne tenir a rien , d'avoir 

donné prife fur lui par fa'conduite, &c. une difpute que 
leS^ Janin n’auroit jamais voulu avoir pour fon pro¬ 
pre compte , & fur laquelle ü paroit que le Guéna 

Ci) 



fe battit en retraite , puirque , dans une Lettre im¬ 
primée au mois de Juin 1767, il difoit à fon Adver- 

. faire : « ce n’eft qu’apr.ès vous avoir convaincu ( félon 
» lui ) de ces vérités que je vous propofe un accom- 
» modement, afin qu’il ne paroiffe pas mandié, mais 
» plutôt être Teftet d’un efprit de paix & de reconci- 
>> liation, &c. ». Et en effet le fieur Guérin accom¬ 
moda fagement l’affaire a vant le Jugement. 

Mais allons plus loin, fiippofons qu’en effet lefieur 
Janin ait eu tort de rappeller une anecdote que per- 
fonne au relie n’avoit oubliée, était-il dans le cas d’é¬ 
prouver une animadverfion dans l’ordre de la Juftice 
Il eût été plus beau fans doute à-lui des’abftenir de 
ce petit avantage qui pouvoit mortiffer fon détrac¬ 
teur ; & lorfqu’il fe confulteaujourd’hui lui-même, 
étant plus de fang froid, il fent bien que s’il avoit à 
recompofer fa Lettre, il lui en feroit grâce. 

Eft-ce mn crime d’en avoir ufé, ' & dans quel 
tems fa Lettre eft-elle écrite .^ Immédiatement après 
que l’Ouvrage, dans lequel il eft ,fi cruellement 
traité, vient d’infefier le Public. L’enregîftrement 
du privilège du fieur Guérin à la Chambre Syn¬ 
dicale de Paris, n’eft que du 23 Mai 1769. Qu’on 
juge fi le tems de l’impreffion , celui de la dif- 
tribution dans le Public, n’ont pas bien rempli, 
avec celui de la réfutation & de la préfentation à la 
cenfure, rintervalle jufqu’au j i Août 1769, jour où 
rOrdonnance de renvoi à la cenfure tacite efi ren¬ 
due. Ainfi c’efi dans le feu d’une première compofi- 
tioiijc’efi avec la fenfibilité d’un outrage dont on 
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•reffent la première & profonde impreffion, que le 
Jianm compofe faLettre,&il ofe dire que dans une 

telle jcirconftance l’homme le plus modéré n’eût pas 
fait >gra.ce au fieur Guérin d’un léger trait qui venoit 
üde luirmême fe placer fous la plume, & qui d’ailleurs 
n’apprenoit rien de nouveau à perfonne. 

Leéeur Janin ne s’en tient pas là. Après avoir 
montré combien peu fon Adverfaire feroit fondé à 
h :plarndre fur ce point, c’eft à cet Adverfaire 
àii-même., c’efl: à une de fés nouvelles hoftilités, 
aqu’îil reporte avec vérité d’avoir été l’occafion & 
h caufe qu’on ait rappellé ce procès. Un homme 
de qualité * & d’un nom bien connu, raconte lui- 
même comment la chofe s’eft palTée, & comment 
les intrigues injurieufes du fleur Guérin donnèrent 
lieu d’en parier. Il efl: fait à tous égards pour être cru 
fur parole, & voici comme il rend compte de ce fait. 

J’arrivai à Lyon, venant de Corfe,à la find’Août 
.5) de l’année derniere, attaqué d’une maladie aux 

yeux confldérable. Je me mis entre les mains de 
M. Janin. Dès les premiers jours, mon appartement 

» fut environné de plufleurs Mouches, qui cherche- 
■i) rent, par le fecours de mes gens, à me donner de 
1» l’ombrage fur les talens & la probité de M. Janin : 
» on dit à mon Valet-de-chambre en propres termes: 
.» M, le Baron de Juignéfe laijje engueufer par un char- 
» la tan & un coquin , qui non-feulement lui fera beau- 

coup de mal y mais finira par exiger de lui une fommt 
-» confidérnble. 

'>)Si j’avois moins connu les talens de cetOculifle, 

* Lettre de M. 

le Baron de Jiu- 

gné , Brigadier 

des^ Armées di-t 

Roi, Colonel 

du Régimenc 

de Soidonnois, 
qui fera mife 

fous les yeux de 
ia Cour. 
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»je n’auroispas balancé à le quitter; mais fa réputa- 
» tion, fes fuccès, & fur-tout la brillante cure de M. 
» le Chevalier d’Hericy , me laiflerent dans la plus 
» grande tranquillité fur fon compte : & en effet je fus 

guéri par lui en trés-peu de jours parfaitement. Je 
» lui trouvai une ame aulTi honnête que défmtéref* 
» fée. Je lui demandai un jour s’il étoit vrai qu’il eût 
» eu un procès avec quelqu’un de fes malades, bruit 
>> qu on ne celfoit de répandre ,’& qui étoit venu juf- 
» qu’à mol ; il fut indigné de cette calomnie, qui le 
» mit naturellement fur les voies de me dire que 
)> c’étoit au contraire l’ennemi acharné contre lui de- 

puis trois ans, qui en avoit eu un fort fmgulier avec 
» un Avocat de Lyon ; l’hiftolre m’en parut plah 
»fante: un malade s’amufe volontiers des récits de 
» fon Médecin, j’en ris beaucoup avec M. Janin ; 
» je lui dis même que cet événement, lui fournilToit 
» une ripofte alfez bonne qui mettroit les rieurs de 
)> fon côté, & j’aurai été vraifemblablement par-là 
»ja caufe Innocente,de ce que dans la lettre impri- 
»mée il rappelle ce procès , qui au refte n’a rien 
» appris de nouveau à la Ville de Lyon où il a fait 
» une fenfation alfez vive. Voilà, Monfieur, un ex- 
»pofé fidele de ce qui s’eft palfé pendant mon fé- 
» jour à Lyon, &c. ». 

Ainfl le Baron de Juigné veut fe rendre pour ainiî 
dire la caufe occaflonnelle , &. leconfeil, d’après 
lequel on a inféré ce terrible article fur lequel le 
•fieur Guérin joue li fort l’offenfé. Mais le (leur Ja¬ 
nin n’abufera point de fa générofité ; c’eft à lui feul 



d’en répondre ; & de fon côté le fleur Guérin devra 
répondre à fes Juges, au Public , au fleur Janin lui- 
même de cette baffe & honteufe maniéré d’entourer 
un malade, de l’inveftir comme une place afîiégée , 
& d’aller jufqu’à lui par l’antichambre, par des rap¬ 
ports apoftés de fubalternes, de valets : manœuvres 
indignes de la nobleffe des arts, & aviliffantes pour 
ceux qui les exercent. 
' Au furplus, quel befoin a le fleur Janin de répon¬ 
dre plus long-tems fur ce fait I Suppofons qu’en effet 
il ait été coupable ou repréhenflble, ce feroit fous les 
aufpices mêmes de la Juftice & de l’adminiflration 
publique qu’il le feroit devenu , & dès-lors, il ofe le 
dire avec une entière confiance, ce ne feroit nulle¬ 
ment à lui qu’il faudroit s’en prendre. 

Dans le droit Naturel comme dans le droit Public 
de plufieurs Nations de l’Europe, tout homme eft maî¬ 
tre de fes penfées comme de fes aâions, de fes écrits 
comme de fes difcours, fauf à répondre devant les 
Juges de l’abus qu’il en auroit fait, comme d’un trou¬ 
ble public, ou d’une offenfeprivée. En Suède, en An¬ 
gleterre , en Hollande, &c. l’homme de lettres, l’hom¬ 
me de génie^ le Patriote zélé, tout hornme-enfin a 
le domaine de fon ame, & la libre expreflîon de 
fa penfée, tout homme peut, s’il en fent en lui la noble 
confiance, entreprendre d’éclairer & de fervir fes 
Concitoyens, fes contemporains, & la Poflérité. En 
Italie, en Efpagne, en France , tout Citoyen ( a l’ex¬ 
ception des Défenfeurs publics , dont la plume & 
le zele, effentiellement libres, fervent quelquefois 
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ceux là mêmes ^qul foufFrent impatiemment leur vi¬ 
gueur) tout Citoyen eft obligé d’obtenir du Magif- 
trat la permiffion de manifefter, par la voie de l’inr- 
preffion, fes connoiflances, fes penfées, & fes vues. 
Mais du moins cette Police affure inconte-ftablement 
la garantie de rAutorité publique au Compofiteur 
docile qui n’a pas pris fur lui-même de hafarder une 
impreffion clandefl:ine_& réprouvée. 

Lorqu’il a confulté rhomme éclairé que l’on a pré- 
pofé à l’examen de fon ouvrage ; lorfqu’il a admis,avec 
déférence/es obfervations,fes changemens,fes correc- 
âionSjfes cartons ; lorfque, fur la foi de fon Jugement, 
le Magiftrat décide que l’ouvrage peut paroître au 
grand jour, il fer oit aiîreux qu’on pût lui rien imputer 
perfonnellement, il le feroit bien plus qu’on pût aller 
jufqu’à le décréter de prife de corps, & le précipiter 
dans les cachots comme coupable d’un crime public 
& caraâérifé. « CelTez , s’écriera-t-il du fond de fa 
» prifon, ceffez de tenir ma plume captive, ôdaiffez- 
)> moi répondre moi-même de mes écrits, ou fi vous 
» me privez d’une portion précieufe de ma liberté, 
» du droit de rendre mes penfées auffi publiques que 
» mesaSions ; qu^au moins le facrifice que je fais foit 
» pour moi le garant aflûré de ma tranquillité & de 
» mon repos ! N’aurois-je donc trouvé dans l’homme 
» que rAdminiftration me donne, non moins pour 
)> m’éclairer, que pour me juger fur mes ouvrages, 
» qu’un guide plein d’erreur, qu’un impuiiTant obfer- 

vateur, qui ne peut que me gêner fans me défen- 
» dre, 



» dre, & dois-je éprouver à la fois le péril d’une com- 
» pofuion libre, & la contrainte d’une compofition 
» cenfurée*& infpeftée » ? 

Ceft, il faut l’avouer, un bien étrange combat de 
voir, au fein d’un même Tribunal, indivifible dans 
fes principes, dans les vues d’ordre public, dans l’ap^ 
plication des Loix, le Lieutenant de Police permet¬ 
tre l’impreffion d’un ouvrage, & le Lieutenant Cri¬ 
minel décréter de prife de corps pour l’avoir publié, 
de voir un même homme que d’une main la Juftice 
préfenteroit elle - même aux regards de fes Concis 
toyens, & que de l’autre elle ravaleroit au fond des 
cachots. Comment le fieur Lieutenant Criminel de 
Lyon, dont les lùmieres font connues, n’a-t-il pas 
fait attention,qu’avant de lancer le décret de prife de 
corps, il convenoit, en pareille matière, d’en délibé¬ 
rer avec les Collègues qu’il a ravanrage d’avoir, de 
s’éclaircir s’il y a voit ou non une permiffion tacite à 
l’ouvrage en queftion, & fi les conditions en avoient 
été obfervées, & que c’étoit de là précîfément que 
dépendoit l’innocence ou le délit du fieur Janin ? 
Comment n a-t-il pas fenti qu’en le décrétant ainfi de 
prife de corps, ce n’étoit pas lui qu’il décrétoit 

C’en efl: affez, & c’en efl: trop peut être fur un 
point aufiS évident. Le fieur Janin a imprimé, fous la 
ianftion de l’Autorité publique. Donc il a été irrépré 
henfîble, donc il a été inattaquable en Juliice. 

Il croit au reflie avoir moins à fe plaindre d’un dé- 
cret auffi injufte, lorfqu’il confidere que l’appel qu’il 
en a interjette , le place dès l’abord aux pieds de la. 

D 



Gour qui fçaura apprécier & venger fon outrage.- Cet 
outrage a été bien cruel pour lui, quelqu atten¬ 
tion qu’il ait apportée à s’en épargner le fcandale. 
En vain s’eft-il rendu de lui-même en pnfon. Son 
cruel perfécuteur, ion agg’refleur en même tems, n a 
rien épargné pour lui en faire efluyer l’appareille 
-plus Humiliant. Le fieur Janin avance à la Cour, 
& en cas de dénégation, s’engagea prouver que 
le fleur Guérin avolt donné les ordres les plus 
•précis,'fortifiés de promefles de récompenfe, aux 
exécuteurs de la capture projettée , pour arrêter le 
fieur Janin chez lui au milieu du jour, & pour lui 
faire traverfer, dans un honteux cortege, les rues les 
plus longues &les plus fréquentées de la Ville, Heu- 
reufement ce cruel plan de diffamation & d’injure 
n’a pas été exécuté ; mais il n’en a pas moins été 
formé , mais dl n’en eft pas moins puniffable, 
fur-tout quand on confidere que le fieur Guérin 
l’a équivalemment rempli par la defcente Injurieufe 
faite en plein jour dans la maifon du fieur Janin qu’on 
fçavoit n’y être pas, defcente par conféquent faite 
évidemment dans la vue de l’outrager & de notifier 
au public fon emprifQnnement,par cet attroupement 
offenfant de Records &de Satellites; fur-tout encore 
quand on confidere que, furieux d’avoir manqué fa 
proie, le fieur Guérin a auffi injurieufementqu’inu- 
tilement écroué celui qui étoit venu s’emprifonner 
lui-même. 

L’injure récente, dont le fieur Janin vient de ren 
dre plainte à la Cour, d’avoir lu ôc montré contrit 



lui àtoute la Ville une prétendue lettre du fieur Louis, 
que celui-ci a défavôuée, achevé de provoquer fur 
le fleur Guérin toute la rigueur de fajuftice. 

D’abord, & c’eft une première idée à écarter, 
cette plainte n eft pas récriminatoire , car elle porté 
fur un fait furvenu depuis le procès coininençé. Le 
fleur Guérin pourrolt qualifier peut-être de plainte 
récriminatoire , celle que le fieur Janin rendroit au 
fujet de Finjure à lui faite par le fieur Guérin fur le 
pont Saint-Vincent ; au fujet de Finjure à lui faite 
par le même homme , lors de fon adraiflion dans le 
Corps des Chirurgiens de Lyon;en fe livrant aux dé¬ 
clamations les plus emportées, aux inve&ives les plus 
groflieres ; au fujet de la fcene outrageante & pleine 
de menaces, q\iil envoya faire contre le fieur Janin,. 
chez la femme que celui-ci avoit guérie de la cata- 
raâe ; au fujet des hbrreurs qu’on efi: venu débiter 
contre lui dans Fanticham.bre du Baron deJuigné; 
enfin au fujet des notes ofFenfantes & calomnieufes 
qu’il a mifes dans fon traité fur les maladies des yeux j, 
& des difcours infultans & publics par léfquels il a 
appliqué au fieur Janin ces notes intolérables. Il pour- 
roit'rendre plainte fur tous ces objets, puifque les 
notes, qui auroient pu n être pas regardées en elles- 
mêmes comme une injure (l’Autorité publique les 
ayant permifes, vu leur généralité & leur défaut 
d’application) , font devenues une injure grave par 
le feul fait du fieur Guérin, qui les a appliquées tout 
haut, & plus -de mille fois au fieur Janin dans les ter¬ 
mes les plus condamnables.- Mais le fieur Guérin ne 
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manqueroit pas de dire que c’eft là une plainte ré- 
criininatoire, & que le Heur Janin, accufé, doit 
commencer par fe purger avant d’accufer lui-même. 
Le fleur Janin fent d’avance la juftefle de cette re- 
prife j auflî n en rend-il ici aucune plainte, il fe con¬ 
tente d’en parler à fes Juges par forme d’expofition, 
pour leur préfenter Fenfemble de fa défenfe, & il fe 
réferve expreffément à faire de tous ces faits la ma¬ 
tière d une plainte direâeôc principale contre le fieur 
Guérin. 

Mais il n’en eft pas dç même du fait particulier, 
qui eft la matière de la plainte incidente portée par 
le fleur Janin en la Cour. Ce fait eft un fait nouveau, 
poftérieur à Faâion intentée, poftérieur même à l’ap¬ 
pel, & dont il importe au fieur Janin d’obtenir tout 
de fuite la preuve & la vengeance. A quoi tiendra 
donc déformais l’honneur des Citoyens, s’il eft 
permis à un homme de fe couvrir d’un nom efti- 
mable pour répandre plus fûrement & plus impuné¬ 
ment fes poifons .^^’eft dans le tems même où le fieur 
Giierin fe plaint gravement d’une mifere, fait emprh 
fonner un domicilié , un Confrère , .pour avoir rap- Fellé qu’il demandoit douze louis au lieu de huit, à 

occafion d’une opération d’un fuccès équivoque & 
contefté, & dans une aftàire que le fieur Guérin après 
tout a accommodée , qu’il répand lui-même , qu’il lit 
à tout le* monde, qu’il colporte de maifph en maifon, 
de cafFés en caftes, une lettre par lui imputée au fieur 
Louis , dans laquelle on dit le feul accommodement 

a faire avec le fieur Janin efide lui faire mettre un col- 
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lier ûu col fur ta place de la Comidie *. Et lorfque le Place du car 
fieur Janin, qui connoiflbit d’avance le fieiir Louis 
pour incapable d’une telle indignité, lui écrit pour 
s’éclaircir fur cette lettre, il en reçoit une qui lui ap¬ 
prend que celle dont il s’agit eft fauffe & fuppofée ! 

• Et le fieur Guérin n’a pas craint, dans l’excès de la 
fureur qui l’agite, de joindre la lâcheté d’un faux à la 
calomnie ! 

Il efl: tems que toutes ces perfécutions prennent fin, 
& que le fieur Janin foit rendu à la liberté de fon état 
& de fes fondions. Un Arrêt foiemnel, imprimé & 
& affiché , des dommages-intérêts applicables aux 
pauvres des deux Hôpitaux de Lyon , peuvent feuls 
rendre au fieur Janin îa tranquillité dont il efl: depuis 
fl long-tems privé , & dont tout Citoyen a droit de 
jouir fous la proteâion des Loix.Des études longues 
& approfondies, une jeuneflê entière , confacrée à 
s’inftruire , des titres littéraires déférés par plufieurs 
Compagnies fçavantes, une conduite irréprochable, 
des mœurs douces, quelques (i) fuccès fembloient 
lui promettre une exiflience paifible, & fa vie fe 
trouve emppifonnée depuis plufieurs années par 
tout ce que la calomnie & la haine peuvent ima¬ 
giner de plus odieux & de plus outrageant. Il met 
fa vie & fes malheurs aux pieds de fes Juges; il les 
fupplie de pefer, dans le poids de leur juffice, & les 

(i) Le fieur Janin a eu la fatisfaéUon ^ depuis trois ans & demi qü’il 
eft domicilié à Lyon , de rendre la vue , ou l’ufage des yeux 3418 per- 
fonnes, & il ofe dire que dans le concours de fes opérations, les patrs’res 
ont toujours eu la préférence. 



outrages qu'îl i reçus, & celui dont fon perfécu- 
teur ne feint de fe plaindre que pour voiler, par cette 
faulTe attaque , des torts trop réels ; il les fupplie de 
juger qui des deux eft l’aggreffeur, qui des deux eft le 
coupable. Il fe tient bien affuré qu’ils lui tendront 
une main fecourable ; qu’ils apprendront à tous les • 
Citoyens, par leur Arrêt, que leur liberté ôcl’afyle 
de leurs maifons doivent être refpeûés, & que dans 
la Pat;?rie des fciences & des arts, la perfécution, la 
calomnie ,& les manœuvres ne doivent point oppri¬ 
mer & flétrir les talens. Signe\ Janin. 

Monjîeur S ECU 1ER , Avocat GéniraL 

M" ELIE DE BEAUMONT, Avocat. 

Tisserand , Procureur. 

De rimpr. de*L. CELLOT, rue Dauphine, lyyu» 


